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Dans le respect des orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables, les orientations 
d'aménagement et de programmation comprennent des dispositions portant sur l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements.

Ces orientations d’aménagement et de programmation constituent une image du devenir de la commune à l’échelle de secteurs 
faisant l’objet d’aménagement ou de renouvellement urbains.

Elles sont opposables aux projets et autorisations d’urbanisme dans un rapport de compatibilité. Les plans de zonage et le règlement du 
document d’urbanisme doivent être cohérents avec elles.

Diagnostic territorial

Projet d’Aménagement et 
de Développement 

Durables

Orientations 
d’aménagement et 
de programmation

Traduction règlementaire  : 
Zonage et règlement
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Au sens du Code de l’urbanisme, les orientations d'aménagement et de programmation comprennent des dispositions portant sur 
l'aménagement, l'habitat, les transports et les déplacements.

En ce qui concerne l'aménagement, les orientations peuvent définir les actions et opérations nécessaires pour mettre en valeur 
l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le renouvellement urbain et assurer le 
développement de la commune. Elles peuvent comporter un échéancier prévisionnel de l'ouverture à l'urbanisation des zones à urbaniser et 
de la réalisation des équipements correspondants. Elles peuvent porter sur des quartiers ou des secteurs à mettre en valeur, réhabiliter, 
restructurer ou aménager. Elles peuvent prendre la forme de schémas d'aménagement et préciser les principales caractéristiques des voies et 
espaces publics.

En ce qui concerne l'habitat, elles définissent les objectifs et les principes d'une politique visant à répondre aux besoins en logements et 
en hébergements, à favoriser le renouvellement urbain et la mixité sociale et à améliorer l'accessibilité du cadre bâti aux personnes 
handicapées en assurant entre les communes et entre les quartiers d'une même commune une répartition équilibrée et diversifiée de l'offre de 
logements.

En ce qui concerne les transports et les déplacements, elles définissent l'organisation des transports de personnes et de marchandises, 
de la circulation et du stationnement.
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Ces secteurs font l’objet d’un phasage d’urbanisation qui se traduit par le blocage de certains d’entre eux. 

 Leur ouverture effective ne pourra intervenir qu’après adaptation du Plan Local d’Urbanisme, sous réserve que leur urbanisation 
s’effectue sous la forme d’opération(s) d’aménagement d’ensemble après mise en œuvre d’un mode de financement des équipements 
nécessaires à leur desserte et la réalisation effective de ces équipements.  

 Le Plan Local d’Urbanisme de Saint-Pierre-dels-Forcats prévoit des secteurs de développement autour du village par l’inscription de 
zones à urbaniser qui se situent dans la continuité du développement existant. Ces zones à urbaniser ont fait l’objet d’une réflexion de manière 
à ce que leur développement ne déséquilibre pas l’urbanisation par rapport au centre du village en s’appuyant sur les quartiers existants.

 Ces éléments, présentés sous forme d’esquisses, n’ont pas pour vocation de positionner précisément les voiries à aménager, mais 
simplement d’indiquer des principes de liaison qui devront être obligatoirement respectés dans le cadre de l’aménagement des zones à 
urbaniser autour du village dans des objectifs de cohérence et de continuité. Ce respect doit se faire dans un principe de compatibilité. 
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La réflexion de développement du Village de Saint-Pierre-dels-Forcats s’est donc portée dans un premier temps sur les dernières 
opportunités existantes au cœur du Village constituant des « dents creuses » dans l’urbanisation.

Pour atteindre ensuite les objectifs de population souhaités, une urbanisation nouvelle destinée essentiellement à de l’habitat à court et 
moyen termes a été réfléchie en continuité des quartiers existants.

Ainsi des secteurs d’extension de l’urbanisation ont été définis, la grande majorité étant déjà inscrite dans le Plan d’Occupation des Sols 
antérieur à ce document d’urbanisme :

• Le secteur « Foun d’Albe », en continuité de l’urbanisation existante, au Nord du village.
• Le secteur à l’entrée Ouest du village.
• Au centre et au Sud-Ouest du village, les secteurs constituant le développement secondaire du Village sur lesquels sera menée une réflexion 

d’aménagement d’ensemble.
• Le secteur à l’Est de l’église situé au Nord-Est du Village.
• Le secteur « Lous Escoumails », situé à l’Est du village.
• Le secteur au pied des pistes destiné à l’habitat et à l’accueil d’activités commerciales et touristiques.
• Le secteur « La Cabanasse », situé en continuité de l'urbanisation de La Cabanasse et bordé de quelques habitations.
• Le secteur de la ZAE du Haut Conflent situé à l’Est du territoire communal.

L’ensemble des secteurs doit permettre une réflexion globale sur le traitement des entrées de ville, des franges urbaines, des 
déplacements doux, mais aussi en matière d’aménagement des espaces publics, d’implantations d’équipements, de services…
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Les objectifs

AMENAGEMENT
- Urbanisation réalisée sous la forme d’une ou plusieurs opérations d’aménagement d’ensemble, 

permettant d’assurer une cohérence dans l’aménagement du secteur.

- Destiné à recevoir à court terme, une urbanisation sous forme principalement d’habitat, ainsi que 
des équipements publics, des commerces et services qui en sont le complément normal.

- Ce terrain constitue un enjeu important pour le développement de la commune par sa situation 
géographique et sa grande visibilité depuis Mont-Louis.

- Ce secteur constituera à terme une limite de l’urbanisation du village.

- La frange urbaine située au Nord devra proposer des aménagements paysagers qualitatifs afin de 
permettre une bonne transition entre les espaces urbanisés et agricoles. 

- La contrainte à traiter lors de l’aménagement de ce secteur est son intégration dans le paysage 
naturel de Saint-Pierre-Dels-Forcats. En effet, cette zone sera visible depuis Mont-Louis, une frange 
paysagère devra permettre de contrôler l’impact de l’urbanisation. Une réflexion sera menée sur 
la volumétrie générale des bâtiments, leur implantation et leur architecture.

- L’ensemble des espaces publics qui seront créés (voirie, cheminements doux, espaces verts…) 
devront faire l’objet d’un traitement qualitatif (matériaux, plantation…).

- Des bandes végétales entre les habitations devraient permettre une intégration naturelle du 
secteur dans le paysage naturel et urbain. Le plan d’aménagement intégrera une trame végétale 
forte inspirée du paysage bocager agricole naturel destiné à participer à l’écran paysager du 
village notamment depuis le Nord (Mont-Louis). 

- Ce secteur présente un enjeu paysager particulier et constitue une interface entre les espaces 
agricoles et le village. Il constituera la limite Nord du village à court terme. Une forte trame 
paysagère est à créer dans le cadre de l’aménagement au Nord.

- Superficie : environ 2,5 hectares.

- Zonage PLU : 1AUa, ouverte à l’urbanisation. 

- Situation et contexte : 
- Secteur desservi au Sud par la Route des Narcisses.

- Secteur situé au Nord du village qui permettra de 
créer un espace de transition entre le paysage 
urbain et le paysage non urbain.

- Visibilité forte depuis Mont-Louis et la RN 116.

- Présence d’un Espace Boisé Classé (EBC) sur ce 
secteur.

Situation du secteur 1

Caractéristiques du 
secteur
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TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS

DEVELOPPEMENT DURABLE

- Accès au secteur:
- La zone est accessible directement depuis la route des Narcisses. Un traitement de l’accès 

à la zone devra être envisagé .

- La création des futurs accès sur la RD32 devra faire l’objet d’une validation préalable du 
gestionnaire de la voie.

- Desserte interne :
- Les voies nouvelles devront être accompagnées de plantations d’arbres d’essences 

          locales. 

- Concernant les modes de déplacement doux, la zone est traversée par le chemin rural 
vers Mont-Louis. Ce chemin sera à préserver dans le cadre de l’aménagement du secteur.

 
- Stationnement interne : 

- Prévoir deux places de stationnement par logement. 

- Prévoir des espèces végétales locales afin de limiter la consommation de l’eau. 

- Proposer une forme et une composition urbaine tenant compte de l’ensoleillement, du vent 
dominant et de la topographie afin de favoriser l’emploi des énergies renouvelables, la mise en 
œuvre d’un habitat passif ainsi qu’un éclairage naturel optimal. 

 

L’ACCESSIBILITÉ DU TERRAIN

La situation de la voie de desserte conditionne la ou les façades vues.

La desserte par le Nord ou l’Ouest de la parcelle induit naturellement un accès 

au garage qui ne pénalisera pas le jardin côté Sud et Est, deux orientations à 

privilégier dans notre région.

 

LES CONTRAINTES DIMENSIONNELLES

La surface et la forme de la parcelle conditionnent votre projet. Une implantation 

réussie permet de ne pas avoir de sentiment d’exiguïté, même sur un terrain 

pouvant, au premier abord, paraître petit.

- une implantation proche de la voie de desserte ou d’une limite, si le règlement 

d’urbanisme le permet, dégage sur l’autre côté de l’espace pour le jardin, et 

garantit la possibilité d’extension, voire de division ultérieure de la parcelle et de 

nouvelle construction.

- une implantation en milieu de parcelle ne favorise pas la création d’espaces 

privatifs. La voie d’accès au garage est plus longue et pénalise le jardin.

- plus que la surface, c’est la forme de la parcelle qui peut limiter les possibilités 

d’implantation. Par exemple une parcelle longue et étroite orientée dans le sens 

est-ouest pourra être pénalisante vis à vis de son ensoleillement.

L’ENVIRONNEMENT DE VOTRE PARCELLE

L’implantation et l’orientation de votre maison, sa volumétrie et la composition 

de ses façades, seront en partie déterminées par les caractéristiques de son envi-

ronnement, notamment par les vues, le climat, les contraintes, voire les  nuisan-

ces alentours (réseaux, infrastructures de communication, établissements indus-

triels ou agricoles, etc). 

Repérez les quatre points cardinaux de manière à intégrer l’ensoleillement et 

l’axe des vents dominants. Il s’agit là d’établir l’orientation optimale qui garantit 

le meilleur éclairement pour les pièces principales (séjour, cuisine, salle à manger, 

chambres), le maximum de protection de ces pièces aux intempéries, le plus 

grand apport thermique gratuit. Ce dernier aspect vise une économie substan-

tielle d’énergie (factures de chauffage et d’électricité), au delà d’un comporte-

ment citoyen prenant en compte le développement durable.

Enfin, renseignez vous auprès de la Direction Départementale de l’Equipement 

(DDE) sur les grands projets à venir dans la région : aéroport, autoroute, lignes 

à haute tension, car ils peuvent avoir une grande influence sur votre futur cadre 

de vie.

LES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS À PRENDRE EN COMPTE

VENEZ CONSULTER UN ARCHITECTE DU CAUE

Ne figez pas votre projet avant de trouver votre terrain ! Prenez en considération tous les as-
pects de la parcelle avant d’en devenir l’acquéreur. 

Exemple d’implantation d’une maison de 170 m2 sur une 
parcelle de 715 m2 - Architecte R. Gallart

Orientation de la maison

Implantation de la végétation par rapport au 
vent dominant

Orientation de la maison par rapport à 
l’ensoleillement

Au Sud, protection de la chaleur en été et laisse passer les rayons du soleil l'hiver.
Au Nord, protection des vents froids.

Etablir l’orientation optimale pour garantir le meilleur éclairement pour les pièces 
principales (séjour, cuisine, salle à manger, chambres), le maximum de protection 

de ces pièces aux intempéries, le plus grand apport thermique gratuit.

HABITAT

- Nombre de logements estimés : environ 26 logements.

- Densité : 15 logements à l’hectare. 

- Typologie des logements souhaités : L’urbanisation de ce secteur prendra la forme de maisons 
individuelles groupées ou de chalets en RDC et/ou R+1.
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Vue de la zone 
vers le Nord

Vue de la zone à 
l’Ouest du village

Caractéristiques du 
secteur

Les objectifs

AMENAGEMENT
- Urbanisation réalisée sous la forme d’une ou plusieurs opérations d’aménagement d’ensemble, 

permettant d’assurer une cohérence dans l’aménagement du secteur.

- Destiné à recevoir à court terme, une urbanisation sous forme principalement d’habitat, ainsi que 
des équipements publics, des commerces et services qui en sont le complément normal.

- Ce secteur constituera à terme une limite de l’urbanisation du village.

- Les franges urbaines situées à l’Ouest du village devront proposer des aménagements paysagers 
qualitatifs afin de permettre une bonne transition entre les espaces urbanisés et agricoles. 

- L’ensemble des espaces publics qui seront créés (voirie, cheminements doux, espaces verts…) 
devront faire l’objet d’un traitement qualitatif (matériaux, plantation…).

- L’enjeu de ce secteur est de permettre une densification du village.

- Superficie : environ 2,0 hectares.

- Zonage PLU : 1AUa, ouverte à l’urbanisation.

- Situation et contexte : 
- Ce secteur se situe en continuité de l’urbanisation et 

à l’entrée Ouest du village.

- Le terrain est en pente vers l’Ouest.

- Le terrain est desservi au Nord par la Route de la 
Cabanasse, à l’Est par la Rue de la Coume.

- Présence d’un Espace Boisé Classé (EBC) sur ce 
secteur.

Situation du secteur 2
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HABITAT
- Nombre de logements estimés : environ 28 logements.

- Typologie des logements souhaités : habitat individuel et collectif mais également des 
équipements publics, commerces et services.  

- Part de Logements Locatifs sociaux : 20% du nombre de logements créés

TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS
- Accès au secteur : 

- Le secteur devra se connecter aux différentes voies existantes de manière à créer une 
connexion avec le centre du village. Son aménagement permettra de recréer une unité 
dans le village.

- Desserte interne : 
- Prévoir la continuité des dessertes routières sur le secteur. 

- Prévoir des continuités douces le long des voies à créer et favoriser la mise en place de 
cheminements doux. 

- Stationnement interne :
- Prévoir deux places de stationnement par logement. 

- Prévoir des espèces végétales locales afin de limiter la consommation de l’eau. 

- Proposer une forme et une composition urbaine tenant compte de l’ensoleillement, du vent 
dominant et de la topographie afin de favoriser l’emploi des énergies renouvelables, la mise en 
œuvre d’un habitat passif ainsi qu’un éclairage naturel optimal. 

 

L’ACCESSIBILITÉ DU TERRAIN

La situation de la voie de desserte conditionne la ou les façades vues.

La desserte par le Nord ou l’Ouest de la parcelle induit naturellement un accès 

au garage qui ne pénalisera pas le jardin côté Sud et Est, deux orientations à 

privilégier dans notre région.

 

LES CONTRAINTES DIMENSIONNELLES

La surface et la forme de la parcelle conditionnent votre projet. Une implantation 

réussie permet de ne pas avoir de sentiment d’exiguïté, même sur un terrain 

pouvant, au premier abord, paraître petit.

- une implantation proche de la voie de desserte ou d’une limite, si le règlement 

d’urbanisme le permet, dégage sur l’autre côté de l’espace pour le jardin, et 

garantit la possibilité d’extension, voire de division ultérieure de la parcelle et de 

nouvelle construction.

- une implantation en milieu de parcelle ne favorise pas la création d’espaces 

privatifs. La voie d’accès au garage est plus longue et pénalise le jardin.

- plus que la surface, c’est la forme de la parcelle qui peut limiter les possibilités 

d’implantation. Par exemple une parcelle longue et étroite orientée dans le sens 

est-ouest pourra être pénalisante vis à vis de son ensoleillement.

L’ENVIRONNEMENT DE VOTRE PARCELLE

L’implantation et l’orientation de votre maison, sa volumétrie et la composition 

de ses façades, seront en partie déterminées par les caractéristiques de son envi-

ronnement, notamment par les vues, le climat, les contraintes, voire les  nuisan-

ces alentours (réseaux, infrastructures de communication, établissements indus-

triels ou agricoles, etc). 

Repérez les quatre points cardinaux de manière à intégrer l’ensoleillement et 

l’axe des vents dominants. Il s’agit là d’établir l’orientation optimale qui garantit 

le meilleur éclairement pour les pièces principales (séjour, cuisine, salle à manger, 

chambres), le maximum de protection de ces pièces aux intempéries, le plus 

grand apport thermique gratuit. Ce dernier aspect vise une économie substan-

tielle d’énergie (factures de chauffage et d’électricité), au delà d’un comporte-

ment citoyen prenant en compte le développement durable.

Enfin, renseignez vous auprès de la Direction Départementale de l’Equipement 

(DDE) sur les grands projets à venir dans la région : aéroport, autoroute, lignes 

à haute tension, car ils peuvent avoir une grande influence sur votre futur cadre 

de vie.

LES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS À PRENDRE EN COMPTE

VENEZ CONSULTER UN ARCHITECTE DU CAUE

Ne figez pas votre projet avant de trouver votre terrain ! Prenez en considération tous les as-
pects de la parcelle avant d’en devenir l’acquéreur. 

Exemple d’implantation d’une maison de 170 m2 sur une 
parcelle de 715 m2 - Architecte R. Gallart

Orientation de la maison

Implantation de la végétation par rapport au 
vent dominant

Orientation de la maison par rapport à 
l’ensoleillement

Au Sud, protection de la chaleur en été et laisse passer les rayons du soleil l'hiver.
Au Nord, protection des vents froids.

Etablir l’orientation optimale pour garantir le meilleur éclairement pour les pièces 
principales (séjour, cuisine, salle à manger, chambres), le maximum de protection 

de ces pièces aux intempéries, le plus grand apport thermique gratuit.

DEVELOPPEMENT DURABLE
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Caractéristiques du 
secteur

Les objectifs

AMENAGEMENT

- Urbanisation réalisée sous la forme d’une ou plusieurs opérations d’aménagement d’ensemble afin 
de garantir la cohérence des aménagements.

- Destiné à recevoir, à moyen terme, une urbanisation sous forme principalement d’habitat, ainsi 
que des équipements publics, des commerces et services qui en sont le complément normal. Une 
partie du secteur est classée en zone 2AU bloquée à l’urbanisation dans un premier temps.

- L’aménagement de la zone se fera après mise en place d’un mode de financement, de manière 
à financer les équipements et les réseaux nécessaires à l’urbanisation de la zone.

- Proposer des traitements paysagers qualitatifs sur la frange urbaine notamment à l’Est du secteur. 

- L’enjeu de ce secteur est de créer un centre de vie autour d’équipements (en continuité de la 
mairie et de l’école actuelle) et de permettre une densification du village.

- Superficie : environ 1,99 hectares.

- Zonage PLU : 1AUc, ouverte à l’urbanisation et 2AU, bloquée 
à l’urbanisation.

- Situation et contexte : 
- Ce secteur constitue actuellement une dent creuse 

dans l’urbanisation du village.

- Le secteur est en pente relativement forte vers l’Est.

- Le secteur est desservi au Sud par l’impasse des 
Edelweiss.

Situation du secteur 3

La zone centre du village depuis le quartier à l’Est 
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HABITAT
- Nombre de logements estimés : environ 27 logements.

- Typologie des logements souhaités : habitat individuel et collectif mais également des 
équipements publics, commerces et services.  

- Part de Logements Locatifs sociaux: 20% du nombre de logements créés sur l’ensemble du secteur 
(1AUc et 2AU).

TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS
- Accès au secteur : 

- Le secteur devra se connecter aux différentes voies en attentes qui ont été laissées de 
manière à créer une connexion entre le centre du village et les quartiers existants. Son 
aménagement permettra de recréer une unité dans le village.

- Prévoir la connexion à la future voie de contournement du village à l’Est, en continuité de 
la Route des Narcisses (emplacement réservé).

- Desserte interne : 
- Prévoir la continuité des dessertes routières sur le secteur. 

- Prévoir des continuités douces le long des voies à créer et favoriser la mise en place de 
cheminements doux. 

- Stationnement interne : 
- Prévoir deux places de stationnement par logement.

- Prévoir des espèces végétales locales afin de limiter la consommation de l’eau. 

- Proposer une forme et une composition urbaine tenant compte de l’ensoleillement, du vent 
dominant et de la topographie afin de favoriser l’emploi des énergies renouvelables, la mise en 
œuvre d’un habitat passif ainsi qu’un éclairage naturel optimal. 

 

L’ACCESSIBILITÉ DU TERRAIN

La situation de la voie de desserte conditionne la ou les façades vues.

La desserte par le Nord ou l’Ouest de la parcelle induit naturellement un accès 

au garage qui ne pénalisera pas le jardin côté Sud et Est, deux orientations à 

privilégier dans notre région.

 

LES CONTRAINTES DIMENSIONNELLES

La surface et la forme de la parcelle conditionnent votre projet. Une implantation 

réussie permet de ne pas avoir de sentiment d’exiguïté, même sur un terrain 

pouvant, au premier abord, paraître petit.

- une implantation proche de la voie de desserte ou d’une limite, si le règlement 

d’urbanisme le permet, dégage sur l’autre côté de l’espace pour le jardin, et 

garantit la possibilité d’extension, voire de division ultérieure de la parcelle et de 

nouvelle construction.

- une implantation en milieu de parcelle ne favorise pas la création d’espaces 

privatifs. La voie d’accès au garage est plus longue et pénalise le jardin.

- plus que la surface, c’est la forme de la parcelle qui peut limiter les possibilités 

d’implantation. Par exemple une parcelle longue et étroite orientée dans le sens 

est-ouest pourra être pénalisante vis à vis de son ensoleillement.

L’ENVIRONNEMENT DE VOTRE PARCELLE

L’implantation et l’orientation de votre maison, sa volumétrie et la composition 

de ses façades, seront en partie déterminées par les caractéristiques de son envi-

ronnement, notamment par les vues, le climat, les contraintes, voire les  nuisan-

ces alentours (réseaux, infrastructures de communication, établissements indus-

triels ou agricoles, etc). 

Repérez les quatre points cardinaux de manière à intégrer l’ensoleillement et 

l’axe des vents dominants. Il s’agit là d’établir l’orientation optimale qui garantit 

le meilleur éclairement pour les pièces principales (séjour, cuisine, salle à manger, 

chambres), le maximum de protection de ces pièces aux intempéries, le plus 

grand apport thermique gratuit. Ce dernier aspect vise une économie substan-

tielle d’énergie (factures de chauffage et d’électricité), au delà d’un comporte-

ment citoyen prenant en compte le développement durable.

Enfin, renseignez vous auprès de la Direction Départementale de l’Equipement 

(DDE) sur les grands projets à venir dans la région : aéroport, autoroute, lignes 

à haute tension, car ils peuvent avoir une grande influence sur votre futur cadre 

de vie.

LES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS À PRENDRE EN COMPTE

VENEZ CONSULTER UN ARCHITECTE DU CAUE

Ne figez pas votre projet avant de trouver votre terrain ! Prenez en considération tous les as-
pects de la parcelle avant d’en devenir l’acquéreur. 

Exemple d’implantation d’une maison de 170 m2 sur une 
parcelle de 715 m2 - Architecte R. Gallart

Orientation de la maison

Implantation de la végétation par rapport au 
vent dominant

Orientation de la maison par rapport à 
l’ensoleillement

Au Sud, protection de la chaleur en été et laisse passer les rayons du soleil l'hiver.
Au Nord, protection des vents froids.

Etablir l’orientation optimale pour garantir le meilleur éclairement pour les pièces 
principales (séjour, cuisine, salle à manger, chambres), le maximum de protection 

de ces pièces aux intempéries, le plus grand apport thermique gratuit.

DEVELOPPEMENT DURABLE
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Caractéristiques du 
secteur

- Superficie : environ 1,3 hectare.

- Zonage PLU : 2AU, bloquée à l’urbanisation.

- Situation et contexte : 
- Ce secteur se situe en continuité de l’urbanisation.

- Le terrain est en pente vers l’Ouest.

- Le terrain est desservi au Sud par la Rue de la 
Jassette et au Nord par la rue de la Coume.

- Présence d’un EBC sur ce secteur et d’un 
emplacement réservé n°2 destiné à améliorer la 
desserte.

Situation du secteur 5

Les objectifs

AMENAGEMENT
- Urbanisation réalisée sous la forme d’une ou plusieurs opérations d’aménagement d’ensemble, 

permettant d’assurer une cohérence dans l’aménagement du secteur.

- Destiné à recevoir, à moyen/ long terme, une urbanisation sous forme principalement d’habitat, 
ainsi que des équipements public, des commerces et services qui en sont le complément normal. 
Cette zone sera ouverte après adaptation du document d’urbanisme.

- Ce secteur constituera à terme une limite de l’urbanisation du village.

- Les franges urbaines situées à l’Ouest du village devront proposer des aménagements paysagers 
qualitatifs afin de permettre une bonne transition entre les espaces urbanisés et agricoles. 

- L’ensemble des espaces publics qui seront créés (voirie, cheminements doux, espaces verts…) 
devront faire l’objet d’un traitement qualitatif (matériaux, plantation…).

- L’enjeu de ce secteur est de permettre une densification du village.
16

Vue du secteur depuis La Cabanasse



HABITAT
- Nombre de logements estimés : environ 18 logements.

- Densité : 20 logements à l’hectare.

- Typologie des logements souhaités : habitat individuel et collectif mais également des 
équipements publics, commerces et services.  

- Part de Logements Locatifs sociaux : 20% du nombre de logements créés.

TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS
- Accès au secteur : 

- Le secteur devra se connecter aux différentes voies existante de manière à créer une 
connexion avec le centre du village. Son aménagement permettra de recréer une unité 
dans le village.

- Desserte interne : 
- Prévoir la continuité des dessertes routières sur le secteur. 

- Prévoir des continuités douces le long des voies à créer et favoriser la mise en place de 
cheminements doux. 

- Stationnement interne :
- Prévoir deux places de stationnement par logements. 

- Prévoir des espèces végétales locales afin de limiter la consommation de l’eau. 

- Proposer une forme et une composition urbaine tenant compte de l’ensoleillement, du vent 
dominant et de la topographie afin de favoriser l’emploi des énergies renouvelables, la mise en 
œuvre d’un habitat passif ainsi qu’un éclairage naturel optimal. 

 

L’ACCESSIBILITÉ DU TERRAIN

La situation de la voie de desserte conditionne la ou les façades vues.

La desserte par le Nord ou l’Ouest de la parcelle induit naturellement un accès 

au garage qui ne pénalisera pas le jardin côté Sud et Est, deux orientations à 

privilégier dans notre région.

 

LES CONTRAINTES DIMENSIONNELLES

La surface et la forme de la parcelle conditionnent votre projet. Une implantation 

réussie permet de ne pas avoir de sentiment d’exiguïté, même sur un terrain 

pouvant, au premier abord, paraître petit.

- une implantation proche de la voie de desserte ou d’une limite, si le règlement 

d’urbanisme le permet, dégage sur l’autre côté de l’espace pour le jardin, et 

garantit la possibilité d’extension, voire de division ultérieure de la parcelle et de 

nouvelle construction.

- une implantation en milieu de parcelle ne favorise pas la création d’espaces 

privatifs. La voie d’accès au garage est plus longue et pénalise le jardin.

- plus que la surface, c’est la forme de la parcelle qui peut limiter les possibilités 

d’implantation. Par exemple une parcelle longue et étroite orientée dans le sens 

est-ouest pourra être pénalisante vis à vis de son ensoleillement.

L’ENVIRONNEMENT DE VOTRE PARCELLE

L’implantation et l’orientation de votre maison, sa volumétrie et la composition 

de ses façades, seront en partie déterminées par les caractéristiques de son envi-

ronnement, notamment par les vues, le climat, les contraintes, voire les  nuisan-

ces alentours (réseaux, infrastructures de communication, établissements indus-

triels ou agricoles, etc). 

Repérez les quatre points cardinaux de manière à intégrer l’ensoleillement et 

l’axe des vents dominants. Il s’agit là d’établir l’orientation optimale qui garantit 

le meilleur éclairement pour les pièces principales (séjour, cuisine, salle à manger, 

chambres), le maximum de protection de ces pièces aux intempéries, le plus 

grand apport thermique gratuit. Ce dernier aspect vise une économie substan-

tielle d’énergie (factures de chauffage et d’électricité), au delà d’un comporte-

ment citoyen prenant en compte le développement durable.

Enfin, renseignez vous auprès de la Direction Départementale de l’Equipement 

(DDE) sur les grands projets à venir dans la région : aéroport, autoroute, lignes 

à haute tension, car ils peuvent avoir une grande influence sur votre futur cadre 

de vie.

LES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS À PRENDRE EN COMPTE

VENEZ CONSULTER UN ARCHITECTE DU CAUE

Ne figez pas votre projet avant de trouver votre terrain ! Prenez en considération tous les as-
pects de la parcelle avant d’en devenir l’acquéreur. 

Exemple d’implantation d’une maison de 170 m2 sur une 
parcelle de 715 m2 - Architecte R. Gallart

Orientation de la maison

Implantation de la végétation par rapport au 
vent dominant

Orientation de la maison par rapport à 
l’ensoleillement

Au Sud, protection de la chaleur en été et laisse passer les rayons du soleil l'hiver.
Au Nord, protection des vents froids.

Etablir l’orientation optimale pour garantir le meilleur éclairement pour les pièces 
principales (séjour, cuisine, salle à manger, chambres), le maximum de protection 

de ces pièces aux intempéries, le plus grand apport thermique gratuit.

DEVELOPPEMENT DURABLE
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Les objectifs

AMENAGEMENT
- Urbanisation réalisée sous la forme d’une ou plusieurs opérations d’aménagement d’ensemble, 

permettant d’assurer une cohérence dans l’aménagement du secteur, après adaptation du 
document d’urbanisme.

- Destiné à recevoir à long terme l’implantation d’une urbanisation destinée principalement à de 
l’habitat ainsi que des équipements public, des commerces et services qui en sont le complément 
normal.

- Superficie : environ 1,4 hectares.

- Zonage PLU : 2AU, bloquée à l’urbanisation. 

- Situation et contexte : 
- Secteur situé à l’Est de l’église. Il constitue une dent 

creuse dans l’urbanisation du Village.

- Le terrain est desservi au Nord par la Route des 
Narcisses et au Sud par la Rue des Lilas.

Situation du secteur 6

Caractéristiques du 
secteur

19

HABITAT

- Nombre de logements estimés : environ 24 logements.

- Densité : 20 logements à l’hectare. 

- Typologie des logements souhaités : L’urbanisation de ce secteur prendra la forme de maisons 
individuelles groupées et/ou de chalets en RDC et/ou R+1.

Vue du secteur à l’Est de l’Eglise vers le Nord du village



TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS

DEVELOPPEMENT DURABLE

- Accès au secteur:
- La zone est accessible directement depuis la route des Narcisses et la Rue des Lilas. Un 

traitement des accès à la zone devra être envisagé.

- Desserte interne:
- Les voies nouvelles devront être accompagnées de plantations d’arbres d’essences 

          locales. 

- Prévoir la continuité des dessertes routières sur le secteur.

- Prévoir des continuités douces le long des voies à créer et favoriser la mise en place de 
cheminements doux.

 
- Stationnement interne : 

- Prévoir deux places de stationnement par logement. 

- Prévoir des espèces végétales locales afin de limiter la consommation de l’eau. 

- Proposer une forme et une composition urbaine tenant compte de l’ensoleillement, du vent 
dominant et de la topographie afin de favoriser l’emploi des énergies renouvelables, la mise en 
œuvre d’un habitat passif ainsi qu’un éclairage naturel optimal. 

 

L’ACCESSIBILITÉ DU TERRAIN

La situation de la voie de desserte conditionne la ou les façades vues.

La desserte par le Nord ou l’Ouest de la parcelle induit naturellement un accès 

au garage qui ne pénalisera pas le jardin côté Sud et Est, deux orientations à 

privilégier dans notre région.

 

LES CONTRAINTES DIMENSIONNELLES

La surface et la forme de la parcelle conditionnent votre projet. Une implantation 

réussie permet de ne pas avoir de sentiment d’exiguïté, même sur un terrain 

pouvant, au premier abord, paraître petit.

- une implantation proche de la voie de desserte ou d’une limite, si le règlement 

d’urbanisme le permet, dégage sur l’autre côté de l’espace pour le jardin, et 

garantit la possibilité d’extension, voire de division ultérieure de la parcelle et de 

nouvelle construction.

- une implantation en milieu de parcelle ne favorise pas la création d’espaces 

privatifs. La voie d’accès au garage est plus longue et pénalise le jardin.

- plus que la surface, c’est la forme de la parcelle qui peut limiter les possibilités 

d’implantation. Par exemple une parcelle longue et étroite orientée dans le sens 

est-ouest pourra être pénalisante vis à vis de son ensoleillement.

L’ENVIRONNEMENT DE VOTRE PARCELLE

L’implantation et l’orientation de votre maison, sa volumétrie et la composition 

de ses façades, seront en partie déterminées par les caractéristiques de son envi-

ronnement, notamment par les vues, le climat, les contraintes, voire les  nuisan-

ces alentours (réseaux, infrastructures de communication, établissements indus-

triels ou agricoles, etc). 

Repérez les quatre points cardinaux de manière à intégrer l’ensoleillement et 

l’axe des vents dominants. Il s’agit là d’établir l’orientation optimale qui garantit 

le meilleur éclairement pour les pièces principales (séjour, cuisine, salle à manger, 

chambres), le maximum de protection de ces pièces aux intempéries, le plus 

grand apport thermique gratuit. Ce dernier aspect vise une économie substan-

tielle d’énergie (factures de chauffage et d’électricité), au delà d’un comporte-

ment citoyen prenant en compte le développement durable.

Enfin, renseignez vous auprès de la Direction Départementale de l’Equipement 

(DDE) sur les grands projets à venir dans la région : aéroport, autoroute, lignes 

à haute tension, car ils peuvent avoir une grande influence sur votre futur cadre 

de vie.

LES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS À PRENDRE EN COMPTE

VENEZ CONSULTER UN ARCHITECTE DU CAUE

Ne figez pas votre projet avant de trouver votre terrain ! Prenez en considération tous les as-
pects de la parcelle avant d’en devenir l’acquéreur. 

Exemple d’implantation d’une maison de 170 m2 sur une 
parcelle de 715 m2 - Architecte R. Gallart

Orientation de la maison

Implantation de la végétation par rapport au 
vent dominant

Orientation de la maison par rapport à 
l’ensoleillement

Au Sud, protection de la chaleur en été et laisse passer les rayons du soleil l'hiver.
Au Nord, protection des vents froids.

Etablir l’orientation optimale pour garantir le meilleur éclairement pour les pièces 
principales (séjour, cuisine, salle à manger, chambres), le maximum de protection 

de ces pièces aux intempéries, le plus grand apport thermique gratuit. 20



21



- Superficie : environ 1,88 hectares.

- Zonage PLU : 1AUd et 1AUc, ouvertes à l’urbanisation et UB

- Situation et contexte : 
- Secteur situé à l’extrémité Est du village de Saint-

Pierre-dels-Forcats.

- Le secteur est en pente relativement forte entre la 
zone 1AUc et la zone UB

- Accès au secteur depuis la route des Narcisses et par 
rue des lilas. Les objectifs

AMENAGEMENT
- Ce secteur est destiné à recevoir à long terme une urbanisation aérée de type maison individuelle 

comprenant également du collectif dans sa partie Ouest, conditionnée par la réalisation d’un 
traitement paysager de qualité, après adaptation du document d’urbanisme. 

- Dans le sous-secteur 1AUc, les logements seront affectés majoritairement à la résidence principale.

- Urbanisation réalisée sous la forme d’une ou plusieurs opérations d’aménagement d’ensemble 
afin de garantir la cohérence des aménagements en zone 1AUc.

- Ce secteur a un enjeu paysager fort. Les arbres existants devront être conservés.

- Chaque parcelle devra être plantée d’au moins 1 arbre de haute tige pour 25m2 de surface non 
construite.

- Les franges urbaines devront proposer des aménagements paysagers qualitatifs afin de permettre 
une bonne transition entre les espaces urbanisés et agricoles.

- L’enjeux de ce secteur est de proposer une continuité et un lien fort avec le Centre du Cambre 
d’Aze qui devient le point central de la commune avec notamment la création d’un local de soin.

Situation du secteur 6

Caractéristiques du 
secteur

22

Le Centre du Cambre d’Aze depuis la rue des lilas



 

L’ACCESSIBILITÉ DU TERRAIN

La situation de la voie de desserte conditionne la ou les façades vues.

La desserte par le Nord ou l’Ouest de la parcelle induit naturellement un accès 

au garage qui ne pénalisera pas le jardin côté Sud et Est, deux orientations à 

privilégier dans notre région.

 

LES CONTRAINTES DIMENSIONNELLES

La surface et la forme de la parcelle conditionnent votre projet. Une implantation 

réussie permet de ne pas avoir de sentiment d’exiguïté, même sur un terrain 

pouvant, au premier abord, paraître petit.

- une implantation proche de la voie de desserte ou d’une limite, si le règlement 

d’urbanisme le permet, dégage sur l’autre côté de l’espace pour le jardin, et 

garantit la possibilité d’extension, voire de division ultérieure de la parcelle et de 

nouvelle construction.

- une implantation en milieu de parcelle ne favorise pas la création d’espaces 

privatifs. La voie d’accès au garage est plus longue et pénalise le jardin.

- plus que la surface, c’est la forme de la parcelle qui peut limiter les possibilités 

d’implantation. Par exemple une parcelle longue et étroite orientée dans le sens 

est-ouest pourra être pénalisante vis à vis de son ensoleillement.

L’ENVIRONNEMENT DE VOTRE PARCELLE

L’implantation et l’orientation de votre maison, sa volumétrie et la composition 

de ses façades, seront en partie déterminées par les caractéristiques de son envi-

ronnement, notamment par les vues, le climat, les contraintes, voire les  nuisan-

ces alentours (réseaux, infrastructures de communication, établissements indus-

triels ou agricoles, etc). 

Repérez les quatre points cardinaux de manière à intégrer l’ensoleillement et 

l’axe des vents dominants. Il s’agit là d’établir l’orientation optimale qui garantit 

le meilleur éclairement pour les pièces principales (séjour, cuisine, salle à manger, 

chambres), le maximum de protection de ces pièces aux intempéries, le plus 

grand apport thermique gratuit. Ce dernier aspect vise une économie substan-

tielle d’énergie (factures de chauffage et d’électricité), au delà d’un comporte-

ment citoyen prenant en compte le développement durable.

Enfin, renseignez vous auprès de la Direction Départementale de l’Equipement 

(DDE) sur les grands projets à venir dans la région : aéroport, autoroute, lignes 

à haute tension, car ils peuvent avoir une grande influence sur votre futur cadre 

de vie.

LES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS À PRENDRE EN COMPTE

VENEZ CONSULTER UN ARCHITECTE DU CAUE

Ne figez pas votre projet avant de trouver votre terrain ! Prenez en considération tous les as-
pects de la parcelle avant d’en devenir l’acquéreur. 

Exemple d’implantation d’une maison de 170 m2 sur une 
parcelle de 715 m2 - Architecte R. Gallart

Orientation de la maison

Implantation de la végétation par rapport au 
vent dominant

Orientation de la maison par rapport à 
l’ensoleillement

Au Sud, protection de la chaleur en été et laisse passer les rayons du soleil l'hiver.
Au Nord, protection des vents froids.

Etablir l’orientation optimale pour garantir le meilleur éclairement pour les pièces 
principales (séjour, cuisine, salle à manger, chambres), le maximum de protection 

de ces pièces aux intempéries, le plus grand apport thermique gratuit. 23

- Desserte interne :
- Traiter le chemin de desserte existant.

- Stationnement interne : 
- Prévoir deux places de stationnement par unité de logement.

TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS

DEVELOPPEMENT DURABLE

- Prévoir des espèces végétales locales. 

- Proposer une forme et une composition urbaine tenant compte de l’ensoleillement, du vent 
dominant et de la topographie afin de favoriser l’emploi des énergies renouvelables, la mise en 
œuvre d’un habitat passif ainsi qu’un éclairage naturel optimal. 

HABITAT

- Nombre de logements estimés : environ une dizaine de logements.

- Densité : Le secteur devra être très peu dense, il est imposé sur ce secteur une superficie minimale 
des terrains.

- Typologie des logements souhaités : Collectifs, Villas, maisons individuelles groupées, R+1 
maximum.
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- Ce secteur est destiné à recevoir à long terme l’implantation d’habitations, de restaurants, 
d’hôtels, de services ou d’activités commerciales et touristiques, après adaptation du document 
d’urbanisme. 

- Cette zone est destinée en outre à accueillir des activités spécialisées liés à l’exploitation des 
engins de remontées ou de services publics de la station.

- L’urbanisation de ce secteur est conditionnée par une étude d’aménagement d’ensemble afin de 
garantir la cohérence du projet et traiter qualitativement le front de neige et qui devra prendre 
en compte les secteurs définis par la Charte du Parc Naturel Régional.

- Des aires de stationnements devront être aménagées afin d’accueillir les touristes.

- Prévoir des traitements paysagers qualitatifs sur les franges urbaines situées à l’Ouest et au Sud afin 
de permettre une bonne transition avec les espaces naturels et le pied des pistes.

- Superficie : environ 6,5 hectares.

- Zonage PLU : 4AU, bloquée à l’urbanisation.

- Situation et contexte : 
- Secteur situé au Sud de la Station, au pied des pistes.

- Parcelles appartenant majoritairement à la 
commune.

- Ce secteur a un enjeu paysager fort puisqu’il se situe 
en front des pistes de ski.

- Présence d’un EBC sur le secteur.

Les objectifs

AMENAGEMENT

Situation du secteur 8

Caractéristiques du 
secteur
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Vue depuis la route des Pistes vers les remontées mécaniques



 

L’ACCESSIBILITÉ DU TERRAIN

La situation de la voie de desserte conditionne la ou les façades vues.

La desserte par le Nord ou l’Ouest de la parcelle induit naturellement un accès 

au garage qui ne pénalisera pas le jardin côté Sud et Est, deux orientations à 

privilégier dans notre région.

 

LES CONTRAINTES DIMENSIONNELLES

La surface et la forme de la parcelle conditionnent votre projet. Une implantation 

réussie permet de ne pas avoir de sentiment d’exiguïté, même sur un terrain 

pouvant, au premier abord, paraître petit.

- une implantation proche de la voie de desserte ou d’une limite, si le règlement 

d’urbanisme le permet, dégage sur l’autre côté de l’espace pour le jardin, et 

garantit la possibilité d’extension, voire de division ultérieure de la parcelle et de 

nouvelle construction.

- une implantation en milieu de parcelle ne favorise pas la création d’espaces 

privatifs. La voie d’accès au garage est plus longue et pénalise le jardin.

- plus que la surface, c’est la forme de la parcelle qui peut limiter les possibilités 

d’implantation. Par exemple une parcelle longue et étroite orientée dans le sens 

est-ouest pourra être pénalisante vis à vis de son ensoleillement.

L’ENVIRONNEMENT DE VOTRE PARCELLE

L’implantation et l’orientation de votre maison, sa volumétrie et la composition 

de ses façades, seront en partie déterminées par les caractéristiques de son envi-

ronnement, notamment par les vues, le climat, les contraintes, voire les  nuisan-

ces alentours (réseaux, infrastructures de communication, établissements indus-

triels ou agricoles, etc). 

Repérez les quatre points cardinaux de manière à intégrer l’ensoleillement et 

l’axe des vents dominants. Il s’agit là d’établir l’orientation optimale qui garantit 

le meilleur éclairement pour les pièces principales (séjour, cuisine, salle à manger, 

chambres), le maximum de protection de ces pièces aux intempéries, le plus 

grand apport thermique gratuit. Ce dernier aspect vise une économie substan-

tielle d’énergie (factures de chauffage et d’électricité), au delà d’un comporte-

ment citoyen prenant en compte le développement durable.

Enfin, renseignez vous auprès de la Direction Départementale de l’Equipement 

(DDE) sur les grands projets à venir dans la région : aéroport, autoroute, lignes 

à haute tension, car ils peuvent avoir une grande influence sur votre futur cadre 

de vie.

LES DIFFÉRENTS ÉLÉMENTS À PRENDRE EN COMPTE

VENEZ CONSULTER UN ARCHITECTE DU CAUE

Ne figez pas votre projet avant de trouver votre terrain ! Prenez en considération tous les as-
pects de la parcelle avant d’en devenir l’acquéreur. 

Exemple d’implantation d’une maison de 170 m2 sur une 
parcelle de 715 m2 - Architecte R. Gallart

Orientation de la maison

Implantation de la végétation par rapport au 
vent dominant

Orientation de la maison par rapport à 
l’ensoleillement

Au Sud, protection de la chaleur en été et laisse passer les rayons du soleil l'hiver.
Au Nord, protection des vents froids.

Etablir l’orientation optimale pour garantir le meilleur éclairement pour les pièces 
principales (séjour, cuisine, salle à manger, chambres), le maximum de protection 

de ces pièces aux intempéries, le plus grand apport thermique gratuit. 26

- Typologie des logements souhaités : habitat individuel et collectif, services (restaurants, 
hôtels…), et activités commerciales et touristiques.

HABITAT

- Desserte interne :
- Traiter le chemin de desserte existant.

- Prévoir la continuité des dessertes routières existantes sur le secteur. 

- Stationnement interne : 
- Prévoir deux places de stationnement par unité de logement.

TRANSPORTS ET DEPLACEMENTS

DEVELOPPEMENT DURABLE

- Prévoir des espèces végétales locales. 

- Proposer une forme et une composition urbaine tenant compte de l’ensoleillement, du vent 
dominant et de la topographie afin de favoriser l’emploi des énergies renouvelables, la mise en 
œuvre d’un habitat passif ainsi qu’un éclairage naturel optimal. 
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Caractéristiques du 
secteur

Les objectifs

HABITAT

AMENAGEMENT

- Superficie : environ 1,3 hectares.

- Zonage PLU : 5AU, ouverte à l’urbanisation.

- Situation et contexte : 
- Secteur situé en continuité de l’urbanisation de La 

Cabanasse, bordé de quelques habitations.

- Secteur destiné à recevoir à court terme 
l’implantation d’un équipement public 
intercommunal.

- Le terrain possède une pente douce vers le Jardo, 
tourné vers le Nord-Ouest.

- Le positionnement de ce secteur assure une certaine 
centralité dans la Communauté de Communes.

- Le principe d’aménagement devra s’inscrire dans une logique de continuité des cheminements 
doux et permettre l’accueil des stationnements automobiles nécessaires sans impact visuel depuis 
le village de Saint-Pierre-dels-Forcats par l’aménagement d’une frange paysagère.

- Les aménagements devront permettent l’accessibilité aux personnes à mobilité réduite.

- Des bandes végétales entre les habitations devraient permettre une intégration naturelle du 
secteur dans le paysage naturel et urbain. Le plan d’aménagement intégrera une trame végétale 
forte inspirée du paysage bocager agricole naturel destinée à participer à l’écran paysager du 
village notamment depuis le Nord (Mont-Louis). 

- Ce secteur n’est pas destiné à recevoir de l’habitat, mais des équipements publics.

Vue de la zone depuis la RD 32 vers La Cabanasse 

TRANSPORT ET DEPLACEMENT
- Sécuriser les accès depuis la RD. La création des futurs accès sur la RD32 devra faire l’objet d’une 

validation préalable du gestionnaire de la voie.

- Les accès à la parcelle devront se faire par le Nord.

Situation du secteur 9
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Caractéristiques du 
secteur

Les objectifs

HABITAT

AMENAGEMENT

- Superficie : environ 2,2 hectares.

- Zonage PLU : 6AU. L’urbanisation de la zone 6AU est 
conditionnée à la réalisation de la 1ère tranche sur la 
commune d’Eyne.

- Situation et contexte : 
- Ce secteur se situe le long de la RD 33. Il est bordé 

par la forêt domaniale de Cami Ramader.
- Ce secteur est destiné à recevoir à court et moyen 

termes l’implantation d’une Zone d’Activités 
Economiques.

- Le terrain est en pente douce puis plus prononcée 
vers le lit du ruisseau.

- Ce secteur est destiné à recevoir la zone artisanale du Haut Conflent et permettra l’implantation 
d’activités économiques, artisanales, industrielles et commerciales.

- Le principe d’aménagement de la zone d’activités économiques devra prendre en compte 
l’approche environnementale de l’urbanisme qui a été réalisée par l’équipe Projet 2D.

- Des bandes végétales entre les bâtiments devraient permettre une intégration naturelle du 
secteur dans le paysage naturel et urbain. Les surfaces libres en bordure de voie ainsi que les 
délaissés des aires de stationnement doivent être traités en espaces verts aménagés. Les espaces 
verts seront composés d’essences locales (pin sylvestre, pin à crochets, frêne, bouleau, noisetier, 
tremble). Pour les parcelles qui longent la RD 33, il sera imposé de conserver les bosquets existants.

- Typologie des logements souhaités : Bâtiments industriels ou artisanaux n’excédant pas 9 mètres 
en plein pied.

Vue du secteur depuis la RD 33

TRANSPORT ET DEPLACEMENT

- L’accès aux parcelles privées se fait par la voie centrale de desserte interne à la zone artisanale.

Situation du secteur 10

DEVELOPPEMENT DURABLE

- Les bâtiments devront respecter au moins trois règles des cibles HQE, notamment :
- Relation harmonieuse des bâtiments avec leur environnement immédiat.
- Choix intégrés des procédés et produits de construction.
- Gestion de l’énergie. 30
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CONTEXTE 
COMMUNAL

Population de 
Saint-Pierre-dels-
Forcats (INSEE RP-
2013)

269

Nombre de 
personnes par 
ménages

2,2

33

 
Surfaces totale 

Surfaces à 
urbaniser (en 
ha) 

Nombre de 
logements à 
l’hectare 

Estimation du 
nombre de 
logements 

Estimation de la 
population  

Secteurs destinés à 
l'habitat           

1AUa Secteur « Foun 
d’Albe » 

2,5 1,75 15 26 58 

1AUa Secteur entrée Ouest 
du Village 

2,0 1,4 20 28 62 

1AUc Secteur Centre du 
Village 

1,6 1,1 20 22 61 

2AU Secteur Sud-Ouest du 
Village 

1,3 0,9 20 18 40 

2AU Secteur centre village 0,9 0,6 20 12 26 

2AU Secteur  à l’Est de 
l’Eglise - Le Village 

1,4 1,2 20 24 52 

3AU Secteur "Lous  
Escoumails" - Le Village  1,0 0,7 6 4 9 

TOTAL 10,7 7,65 - 134 308 
            

Nombre d'habitants permanents en prenant le taux actuel de 50% de résidences 
secondaires 

154 

(surface à urbaniser = surface totale - 30% d'aménagements paysagers, voirie, rétention…) 

     
 

Secteurs destinés aux activités 
économiques et/ou équipements 

    4AU Secteur au pied des 
pistes(commerces/habitat) 6,5 

    
Secteur "La Cabanasse" 1,3   

   
Secteur ZAE du Haut 
Conflent 2,2   

   

TOTAL 10 
 

       
    TOTAL DES SECTEURS 20,7 
     


